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Politique fiscale
Question écrite n° 1855

Texte de la question

M Serge Charles attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget sur
certaines de nos dispositions fiscales, relatives au revenu imposable des societes etrangeres. En effet, ces
dispositions entravent l'implantation d'entreprises dans notre pays, dans la mesure ou elles sont plus
contraignantes que celles appliquees dans les pays voisins. Il voudrait ainsi lui citer l'exemple d'une entreprise
de production audiovisuelle qui vient de renoncer a son implantation dans la region du Nord, au profit du
Luxembourg. Aussi, en raison du role determinant que jouent ces dispositions dans le choix des localisations
d'activite, lui demande-t-il s'il n'estime pas souhaitable de leur apporter certaines modifications.

Texte de la réponse

Reponse. - L'harmonisation des impots directs, et notamment des conditions d'imposition des benefices des
societes au sein de la Communaute economique europeenne, n'est pas expressement prevue par le Traite de
Rome. La France a toutefois pris plusieurs mesures d'ordre interne afin de rapprocher sa legislation de celle qui
est appliquee par la plupart de ses partenaires europeens. Ainsi, le taux de l'impot sur les societes a deja ete
reduit de 50 p 100 a 45 p 100, puis a 42 p 100. Le projet de loi de finances pour 1989 propose de reduire a 39 p
100 le taux de l'impot sur les benefices non distribues. La taxe sur les frais generaux a ete supprimee par la loi
de finances pour 1988. Celle-ci a egalement institue un regime fiscal de groupe, applicable de plein droit, qui
permet aux entreprises passibles de l'impot sur les societes de beneficier de regles comparables a celles que
connaissent leur partenaires europeens. Enfin, l'article 208 quinquies du code general des impots permet
d'exonerer d'impot sur les societes, pendant dix ans, les entreprises nouvelles industrielles et commerciales dont
le siege social et les moyens d'exploitation sont implantes dans une zone d'entreprises creee en application de
l'ordonnance no 86-1113 du 15 octobre 1986 ; l'une de ces zones est situee dans le bassin d'emploi de
Dunkerque. Il n'apparait donc pas que les entreprises etrangeres, qui beneficient de ces mesures au meme titre
que les entreprises francaises, puissent etre dissuadees, par des dispositions fiscales, de s'implanter en France.
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